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Gym
dessinés
a
domicile
Louis Perrochon

Mai 1981
II est de retour le joyeux mois de
mai,
Amis, quels beaux jours, tout sourit,
tout est gai...
Oui, faites que tous les jours de ce mois
de mai soient beaux et gais!

Articulation des jambes,
des pieds

Debout
155. Poser le pied gauche en avant,
rassembler le pied droit, derrière le
pied gauche, poser le pied gauche en
avant (1-3), idem à droite (4-6), c'est
ce qu'on appelle le «pas changé». A
faire souplement plusieurs fois, les
bras levés souplement de côté pour
l'équilibre.
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156. Marcher sur le bord extérieur des

pieds (pour fortifier la musculature des

pieds).

C D
Articulation des mains

Assis
157. Détente des doigts: appuyer
l'index contre le pouce et le détendre
brusquement. Idem avec les 3 autres
doigts. D'abord avec une seule main,
puis les 2 mains ensemble.

Musculature des cuisses
et des jambes

Assis
159. Prendre la musculature, sous la
cuisse à pleine main et la «secouer»
légèrement, très décontractée, idem
pour le mollet.

Musculature du dos
et des bras

Assis
160. Incliner le torse en avant en
tendant les bras en avant (1-2), redresser

le torse en fléchissant les bras,
mains aux clavicules (3-4), (c'est-à-
dire bras fléchis devant la poitrine, le

corps bien droit.)
Expirer en inclinant le torse, inspirer
en le redressant (5-8 fois).

fi ft
I - V j-y

161. 160, mais avec une seule main,
l'autre restant posée sur la cuisse
(s'allonger encore davantage en
avant...)

Agilité
Debout
162. Dribbler avec la petite balle
(la faire rebondir plusieurs fois sur le
sol).

Les
assurances
sociales

Guy Métrailler

Comment
le degré
d'invalidité
est-il évalué?

Vous êtes peut-être parfois éton-
né(e) — voire choqué(e) — de
constater que des personnes
assez gravement atteintes dans
leur santé ne bénéficient pas
d'une rente AI, alors que d'autres

qui exercent une activité
leur rapportant un revenu d'une
certaine importance en reçoivent

une.
Pour que vous soyez à même de
comprendre ces situations, nous
allons essayer de vous expliquer
quelques notions essentielles:

1. La définition de l'invalidité
Pour l'Ai, l'invalidité est une invalidité

économique. Au sens de l'art. 4 de
la loi sur l'Ai, l'invalidité est la
diminution de la capacité de gain, présumée

permanente ou de longue durée,
qui résulte d'une atteinte à la santé
physique ou mentale provenant d'une
infirmité congénitale, d'une maladie
ou d'un accident. Pour avoir droit à

des prestations, il ne suffit donc pas
d'être atteint dans sa santé physique
ou mentale. Il faut, en plus, que cette
atteinte ait une conséquence d'une
certaine gravité sur la capacité de gain
ou de travail de la personne qui en est
victime. C'est ainsi, par exemple,
qu'une femme paralysée des membres
inférieurs, qui peut se déplacer dans

un fauteuil roulant et continuer à

exercer son métier de secrétaire avec le
même salaire qu'auparavant n'aura

158. Main contre main: écarter et
serrer les doigts. ft


	Gym des aînés : mai 1981

